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RASFF 

Les alertes RASFF suivantes vous ont été transmises : 

 26/02/2020 : Chlorpyrifos (0,075 mg/kg) sur Poire - origine Chine. 

 06/03/2020 : Carbofuran (0,12 mg/kg) et Profenofos (0,66 mg/kg) sur Cébette - origine Égypte. 

 27/03/2020 : Prochloraz (3,4 mg/kg) LMR à 0,05 mg/kg ; Thiabendazole (1,9 mg/kg) LMR à 0,01 mg/kg sur 

Grenades – origine Turquie. 

 31/03/2020 : Thiophanate-méthyl (11,72 ; 28,79 mg/kg) LMR pour tomates : 1mg/kg sur Tomate – origine 

Maroc. 

 14/05/2020 : Oxamyl (0,18 mg/kg - LMR : 0,01 mg/kg) sur Carotte – origine Italie. 

 25/05/2020 : Chlorpyrifos (0.065 mg/kg - ppm) sur Pomme – origine Pologne. 

Consultation post session spécialisée de la CEE-ONU 

A la suite de cette session, la DGCCRF a consulté l’association FeL PARTENARIAT afin d’avoir votre avis sur les modifications 

prévues sur les normes CEE-ONU suivantes :  

 Agrumes 
 Pois 
 Pomme, Poire, Prune (variétés) 
 Choux pommés 
 Carottes 
 Raisin de Table 
 Poivrons doux 
 Kakis 
 Norme-cadre et modification tolérance Catégorie II 

Nous vous informerons des décisions prises sur ces normes suite à la procédure d’approbation intersessions qui aura 
lieu du 12 juin au 12 juillet. 

Accords Interprofessionnels  

Accord interprofessionnel du 20 mai 2020 sur l'encadrement des réfactions tarifaires résultant d'une non-conformité 

qualitative ou quantitative du produit livré par rapport à la commande. 

 

L’accord interprofessionnel abricot n’a pas été renouvelé pour 2020.  

Néanmoins nous vous rappelons que la norme CEE-ONU s’applique à partir du moment où vous renseignez la catégorie. 

Vous trouverez en pièce jointe l’ancien accord et la Norme CEE-ONU.   

Si l’accord interprofessionnel n’est plus obligatoire, les opérateurs peuvent bien évidemment continuer d’en appliquer 

les dispositions dans la cadre des relations commerciales avec leurs acheteurs. En tout état de cause, c’est à minima la 

norme CEE ONU Abricot qui s’applique. 

 

Une discussion est en cours autour de la détermination de la fin de commercialisation pour l’accord concernant la Noix 

fraîche.  La cellule info normes d’Interfel se réunit jeudi 4 juin afin de déterminer la meilleure option pour déterminer la 

fin de commercialisation. 

https://www.interfel.com/wp-content/uploads/2020/05/ai-refactions-tarifaires-2020.pdf
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Outils CTIFL 

Pour rappel, deux bases de données très complètes sont à votre disposition : 

 L’application Étiquetage et Pancartage des fruits et légumes, 

 LEGIFEL : la plateforme de veille réglementaire et technique. 

 

Le CTIFL devrait bientôt mettre en ligne gratuitement sur son site les résultats issus de l’enquête réalisée à l’automne 

2019 sur les pratiques de désherbage en arboriculture fruitière évaluant les enjeux et impacts technico-économiques du 

retrait du glyphosate. 

 

 

SIQO 

Publication au JORF des règlements suivants :  

 Règlement d'exécution (UE) 2020/463 de la Commission du 24 mars 2020 enregistrant une dénomination dans 

le registre des appellations d'origine protégées et des indications géographiques protégées [«Kiwi de Corse» 

(IGP)]. 

 Arrêté du 6 avril 2020 relatif à la modification temporaire du cahier des charges de l'appellation d'origine 

protégée (AOP) « Oignon de Roscoff » 

 

 

 

Importation/Introduction 

Changements du régime d’importation des produits biologiques : 

 Règlement d'exécution (UE) 2020/479 de la Commission du 1er avril 2020 modifiant le règlement (CE) no 

1235/2008 portant modalités d'application du règlement (CE) no 834/2007 du Conseil en ce qui concerne le 

régime d'importation de produits biologiques en provenance des pays tiers. 

 

Interdiction d’usage du Diméthoate sur Cerise à l’import : 

 Arrêté du 8 avril 2020 portant suspension d'introduction, d'importation et de mise sur le marché en France de 

cerises fraîches destinées à l'alimentation produite dans un pays autorisant le traitement des cerisiers avec des 

produits phytopharmaceutiques contenant la substance active diméthoate. 

 Un avis listant les pays exempté par cette interdiction a été publié le 20 mai 2020. Ainsi, l’introduction en France 

de cerises en provenance de l’Argentine, du Chili et de la Turquie est autorisée. Pour la Turquie l’autorisation 

n’est valable que pour les cerises fraîches à l’exclusion des cerises acides. 

L’importation en provenance de tout autres pays tiers non cité ci-dessus est interdite. 

Exp@don, l’outil de veille réglementaire pour l’export de produits agroalimentaires 

Les informations suivantes ont été publiées sur exp@don :  

Pays Produit Statut ou certificat 
Date 

validation 

TAIWAN 
Phytosanitaire/Végétaux destinés à la consommation/Fruits 
et légumes de consommation/Fruit (au sens botanique) frais 

de consommation/Fruits à pépins/Kiwi 

TW exigences Ceratitis 
capitata23-05-2014 

17/04/2020 

INDE 
Phytosanitaire/Végétaux destinés à la consommation/Fruits 
et légumes de consommation/Fruit (au sens botanique) frais 

de consommation/Fruits à pépins/Pomme 
IN0011MABSDAVR20 04/05/2020 

Bilans 
informations 

sanitaires 

Phyto_ToBRFV - Exigences spécifiques pays tiers depuis 
2019 

 20/05/2020 

 

http://www.ctifl.fr/Pages/EspacePro/DetailApplication.aspx?id=219
http://legifel.ctifl.fr/Account/LogOn
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0463&from=FR
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=37DF0EFBE68987CD82816799C00B62A9.tplgfr23s_2?cidTexte=JORFTEXT000041786096&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041785992
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2020:102:FULL&from=FR
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041820378
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041894649
https://teleprocedures.franceagrimer.fr/Expadon/public/RedirectNewsLetter.aspx?doc=P&pdfFile=TW_Ceratitis_capitata_23-05-14.pdf
https://teleprocedures.franceagrimer.fr/Expadon/public/RedirectNewsLetter.aspx?doc=P&pdfFile=TW_Ceratitis_capitata_23-05-14.pdf
https://teleprocedures.franceagrimer.fr/Expadon/public/RedirectNewsLetter.aspx?doc=C&pdfFile=IN0011MABSDAVR20_CP.pdf&edit=o&idCertif=9388&docType=C
https://teleprocedures.franceagrimer.fr/Expadon/public/RedirectNewsLetter.aspx?doc=B&pdfFile=ToBRFV_pays_tiers_V4.7.pdf&Acces=TP
https://teleprocedures.franceagrimer.fr/Expadon/public/RedirectNewsLetter.aspx?doc=B&pdfFile=ToBRFV_pays_tiers_V4.7.pdf&Acces=TP
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Substances Actives 

Publication au JOUE des règlements suivants : 

 Règlement (UE) 2020/192 du 12 février 2020 modifiant les annexes II et III du règlement (CE) 396/2005 du 

Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites maximales applicables aux résidus de prochloraz 

présents dans ou sur certains produits 

 Règlement (UE) 2020/617 du 5 mai 2020 renouvelant l’approbation de la substance active «métalaxyl-M» et 

restreignant l’utilisation de semences traitées avec des produits phytopharmaceutiques contenant cette 

substance, conformément au règlement (CE)  1107/2009 concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques, et modifiant l’annexe du règlement d’exécution (UE) no 540/2011 de la Commission. 

 Règlement (UE) 2020/616 du 5 mai 2020 renouvelant l’approbation de la substance active  «foramsulfuron» 

conformément au règlement (CE) 1107/2009 concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques, et modifiant l’annexe du règlement d’exécution (UE) no 540/2011 de la Commission. 

 Règlement (UE) 2020/640 du 12 mai 2020 portant non-approbation de l’extrait de propolis en tant que substance 

de base. 

 Règlement (UE) 2020/642 du 12 mai 2020 portant approbation de la substance de base «L-cystéine» et modifiant 

l’annexe du règlement d’exécution (UE) 540/2011 de la Commission. 

 Règlement (UE) 2020/643 du 12 mai 2020 portant non-approbation des racines de Saponaria officinalis L. en tant 

que substance de base. 

 Règlement (UE) 2020/646 du 13 mai 2020 portant approbation de la substance active «sénécioate de 

lavandulyle» en tant que substance à faible risque, modifiant le règlement d’exécution (UE) no 540/2011 de la 

Commission. 

 Règlement (UE) 2020/685 de la commission du 20 mai 2020 modifiant le règlement (CE) 1881/2006 en ce qui 

concerne les teneurs maximales en perchlorate dans certaines denrées alimentaires. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0192&qid=1581693209137&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0617&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0616&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0640&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0642&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0643&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0646&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0685&from=FR

